
Les mouvements sociaux qui
ont traversé le monde arabe
au courant de l’année 2011

ont propulsé au premier plan de
l’actualité l'impact politique des
médias sociaux. 

Dans une récente étude parue
dans Foreign Affairs , Yochai
Benkler relativise le propos, sou-
vent excessif, généralement
accordé à cet impact ; il soutient
qu’en fait, le pouvoir de nuisance,
potentiel ou réel, que possèdent
les médias sociaux réside dans le
soutien que lui apportent la socié-
té civile et la sphère publique –
«qui va produire le changement
au fil des ans et des décennies,
pas des semaines ou des mois»(*).

Les autorités américaines
n’échappent pas, elles non plus, à
la phobie de la menace virtuelle. A
l’instar de Wikileaks ou
d’Anonymous, le gouvernement
américain est enclin à considérer
le phénomène des réseaux en
ligne comme une menace à la
sécurité nationale. Pour preuve :
le Département de la Sécurité inté-
rieure a émis en 2011 plusieurs
bulletins d’avertissement sur
Anonymous, considéré comme
une menace, voire une organisa-
tion terroriste.

«Cette approche est erronée
(…)  Anonymous n'est pas une
organisation. C'est une idée, un
zeitgeist (au sens de “l'esprit du
temps”, une notion théorisée par
Hegel puis par Heidegger – ndlr),
couplé avec un ensemble de pra-
tiques sociales et techniques.
Diffuse et sans leader, sa force
motrice est l'irrévérence, l'espiè-
glerie et le spectacle. Il est égale-
ment un mouvement de protesta-
tion qui inspire l'action à la fois

sur et en dehors de l'internet, qui
vise à contester les abus de pou-
voir par les gouvernements et les
sociétés et à promouvoir la trans-
parence dans la sphère politique
et au sein des entreprises.» 

Certes, le mouvement outre-
passe parfois les frontières de la
«protestation légitime», mais, a
contrario, une réaction excessive
de peur de la part de ses utilisa-
teurs ou adversaires «constitue
une grande menace pour la liberté
d'expression, la créativité, l'inno-
vation».

Anonymous enregistre déjà à
son actif une victoire sans précé-
dent dans son opposition à l'ac-
cord commercial contre la contre-
façon (ACTA). Le traité, qui vise à
élargir la protection de la proprié-
té intellectuelle, avait été négocié
pendant des années entre les
Etats-Unis, le Japon et l'Union
européenne, qui sont parvenus à
des vues similaires sur le droit
d'auteur. Le traité avait le soutien
des entreprises bien organisées et
bien financées, en particulier
Hollywood et l 'industrie du
disque. Bien qu'initialement négo-
cié dans le plus grand secret, son
contenu a été révélé par Wikileaks
en 2008. Ce qui a eu pour consé-
quence de «tirer vers le bas un
grand nombre de ses dispositions
controversées», même si la ver-
sion finale est une reproduction
des dispositions les plus inégali-
taires du droit d'auteur des États-
Unis, y compris son approche
agressive pour la saisie des
avoirs et des dommages-intérêts à
l’encontre des contrevenants. 

Une ultime campagne de pro-
testation à travers l'Europe, sous
la houlette d’Anonymous, desti-

née à surseoir à l’entrée en
vigueur de l’accord, a eu pour
effet qu’aucun de ses signataires
ne l’a encore ratifiée.

Voilà comment «des millions
de personnes, souvent de pays
différents, dont chacun est indivi-
duellement faible» peuvent peser
sur l’issue d’un programme ou
d’un projet donné.

En ce sens, Anonymous est
devenu un puissant symbole du
mécontentement populaire contre
l’extrême concentration du pou-
voir politique et des entreprises.

En 2010, des militants ano-
nymes ont empêché l'accès aux
sites Web de la Motion Picture
Association of America et de la
Fédération internationale de l'in-
dustrie phonographique, les plus
grands groupes du commerce et
des industries du film et de la
musique. 

Les internautes anonymes ont
lancé une attaque contre la page
d'accueil de PayPal, qui l’a ralenti
pendant quelques heures, ainsi
que contre MasterCard et Visa. Au
cours de l'année 2011, Anonymus
a monté des attaques contre les
sites Web officiels d’Égypte, de
Libye et de Tunisie pour appuyer
ce qu’ils considéraient être des
«révolutions». Dans chaque cas,
les attaques ont ralenti l'accès à
des sites ou redirigé ceux qui
essayaient d’y accéder vers un
site antigouvernemental alternatif.

Plus récemment, les militants
anonymes se sont focalisés sur la
défense de la liberté sur le Net,
contre ce qu'ils perçoivent comme
une application trop agressive par
le gouvernement américain des
règles de protection de la proprié-
té intellectuelle, ainsi que contre

la cyber-sécurité et les lois de la
criminalité informatique. Enfin, ils
ont entrepris de collecter toutes
sortes de données sur la corrup-
tion qu’ils projettent de mettre en
ligne le 21 décembre prochain.

Pour l’auteur de l’étude, la
nature politique des objectifs
démontre pourquoi il est «mani-
festement erroné» de voir en
Anonymus une simple cyber-
menace. A ses yeux, il est impor-
tant de «fixer les limites de protes-
tation légitime» : certes, si l’on
accepte l’ordre établi, il n’y a
aucune ambigüité à établir la dan-
gerosité des attaques, mais il doit
sûrement y avoir une place pour
la désobéissance civile et la pro-
testation».

Il y a là une réaction somme
toute logique et légitime à «une
décennie qui a vu se normaliser la
politique américaine des déten-
tions sans foi ni loi, la torture, et
les assassinats ciblés, un refus
persistant de mettre ceux qui sont
actuellement ou anciennement au
pouvoir, tant dans le secteur
public que privé, en devoir de
rendre compte de leurs échecs, et
un système politique qui favorise
de plus en plus les riches».

Le rapport de force oppose
«des acteurs ayant un pouvoir for-
mel de prendre des décisions de
plus grande légitimité et des indi-
vidus agissant collectivement
dans les réseaux nouvellement
puissants et guidés par leurs
propres consciences».

Les anonymes soulagent ainsi
leur conscience en recourant à
quatre types d'attaques
anonymes : «Les attaques par
déni de service ; les divulgations
de documents ; la dégradation de

sites Web et la contre-cyber
action qui va de l’émission de
farces, comme l'envoi des livrai-
sons de pizza cibles non désirées,
jusqu’à provoquer des manifesta-
tions de rue.» 

L’idée de base d’Anonymous
est que lorsque des joueurs puis-
sants tels que les gouvernements,
les entreprises et les entrepre-
neurs de sécurité doutent de leur
capacité à garder ce qu'ils font de
secret, ils vont forcément se rete-
nir d’abuser de leurs pouvoirs.
Ces dernières années, les divulga-
tions de documents ont exposé
tout : de la vie privée aux
dépenses inutiles dans les
contrats de l'Otan. 

Ce besoin de transparence
moralisera-t-il la vie publique ou
aiguisera-t-il les techniques de
divulgation des tenants du pou-
voir ?

A. B.

(*) Yochai Benkler, Hacks of
Valor : Why Anonymous is not a
threat to National Security,
Foreign Affairs, 4 avril  2012.
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POUSSE AVEC EUX !
Tata Louisa veut le retour aux Souks El Fellah. Son vœu est
à demi exhaussé.

C’est déjà le Souk !

Je sais bien que la campagne électorale va être marquée par
des phrases chocs, des formules coups-de-poings. Ce que je
ne savais pas, par contre, c’est que nous serions d’emblée, dès
le premier jour de campagne, gâtés à ce point, comblés par
l’une de ces phrases qui devrait entrer dans l’histoire de sen-
tences profondes, teintées de mystère et lourdes de sens inex-
pliqué, voire paranormal. Et cette phrase que je considère
d’ores et déjà comme culte, nous la devons – qu’il soit ici vive-
ment remercié – au patron du parti Ahd 54. A partir de Bordj-
Bou-Arréridj, Faouzi Rebaïne a déclaré : «Les urnes sont trans-
parentes, mais les walis ne le sont pas ! » Mon Dieu ! Le temps
s’est arrêté pour moi dès lecture faite de ce morceau d’antholo-
gie. Je sais maintenant que rien ne sera plus pareil à mes yeux.
Je suis convaincu qu’il y aura désormais un avant et un après
cette formule. Et même un entre-les-deux ! Des walis transpa-
rents ! Des urnes transparentes, d’accord, je sais encore ce
que c’est, mais des walis transparents ? C’est d’autant plus
énigmatique qu’ayant lu avec attention, et surtout beaucoup de
patience, le programme de Si Faouzi, je n’y ai trouvé nulle part
cette exigence de walis transparents. Est-ce bien raisonnable
de poser comme préalable au bon déroulement d’un scrutin
législatif cette condition de mutation génétique rendant nos
walis transparents ? N’y a-t-il pas là une forme d’inhumanité à
vouloir disposer de walis transparents ? Et puis, plus crûment,
comment faire ? Quel est le process pouvant amener des walis

à devenir aussi transparents que des urnes ? Pour le plastique,
la méthode est connue. Il existe des machines faites pour ça.
Mais pour des walis ? Des êtres humains, pour la plupart, com-
ment s’y prendre ? Les faire passer par le même moule servant
à fabriquer les coques translucides des urnes ? C’est nous
exposer assurément aux foudres des organisations humani-
taires et autres associations de droits humains. On ne fourre
pas un homme dans une machine, fût-il wali, tout de même ! Ça
peut être assimilé à de la maltraitance, voire même s’apparen-
ter à de la torture. N’oublions jamais que des observateurs
internationaux sont déjà là, ou sur le point de venir pour scru-
ter nos législatives. Quelle va être leur réaction s’ils apprennent
que nous faisons passer nos walis dans des appareils servant
à les rendre transparents ? Ne risquent-ils pas de délaisser
l’objet central de leur séjour, la surveillance des législatives,
pour ne plus s’occuper que de cette affaire atroce de walis for-
cés à la transparence. Et puis, plus prosaïquement, s’il y a frau-
de dans une urne transparente, comment faire parvenir des
doléances à un wali lui-même transparent ? On va se retrouver
face à un grave problème existentiel : «Bonjour, je veux voir le
wali ! Désolé, il n’est pas visible !» Alors ? Et bien, c’est le cafe-
tier du coin qui m’a un peu rassuré en me faisant remarquer sur
un ton badin que Ahd 54 pouvait bien tolérer des walis opaques
le temps d’un scrutin, vu que le reste du temps, preuves à l’ap-
pui, ils sont bel et bien transparents. Encore plus transparents
que les urnes. Après ça, j’ai repris un café ! Bien noir ! Dans
une tasse bien blanche. En me demandant sur quelle nouvelle
phrase choc de campagne j’allais encore tomber demain. Je
fume du thé et je reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L. 

Touche pas à mon wali !
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